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Les modes de facturation

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Hydro-Québec envoie une facture au client chaque fois qu’elle effectue un relevé de compteur aux fins de la facturation. 

Dans le cas où seule l’énergie est mesurée (généralement chez les clients résidentiels), Hydro-Québec effectue un relevé au moins tous les 120 jours.  Lorsque la puissance et l’énergie sont mesurés (généralement chez les clients d’affaires), Hydro-Québec effectue un relevé approximativement aux trente ( 30 ) jours ( 50 kW et plus ) et aux soixante ( 60 ) jours ( moins de 50 kW ). Pour les installations éloignées et difficiles d’accès, un relevé est effectué au moins une fois l’an.

Si elle ne peut effectuer le relevé des compteurs, Hydro-Québec établit les factures sur une estimation. 

Dans certains cas, le client peut fournir son propre relevé de compteur et Hydro-Québec établit la facture en conséquence.

maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose de maintenir les modes de facturation actuels. 

modifications aux règles actuelles

N/A

Informations à dispenser à la clientèle

Tel que déjà proposé au document 1, Hydro-Québec entend faire un usage accru de la carte auto-relève ( section 1.4.2) et elle s’engage à continuer la facturation au-delà de trois ( 3 ) estimés (section 1.4.3). 
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